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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE VII:4 DE L'ACCORD GENERAL
SUR LE COMMERCE DES SERVICES

La délégation du Venezuela a fait parvenir au Secrétariat la notification suivante.

_______________

ACCORD BOLIVAR SUR LES TITRES ACADEMIQUES

1. Membre adressant la notification:

Venezuela

2. Notification au titre de l'article:

Article VII, paragraphe 4, de l'Accord général sur le commerce des services (reconnaissance
des études et des titres)

3. Date d'entrée en vigueur:

19 décembre 1914

4. Organisme responsable de l'application de la mesure:

Ministère de l'éducation

5. Description de la mesure:

Les diplômes ou titres de caractère scientifique, professionnel ou technique délivrés par les
autorités compétentes de l'une quelconque des Hautes parties contractantes et dûment authentifiés
seront valables pour l'accès à des études supérieures ou pour la poursuite de celles-ci, pour
autant que soient respectées les prescriptions légales et les prescriptions en matière
d'enseignement en vigueur dans les deux pays.

Lorsque, dans un Etat, des études sont exigées, dans un ou plusieurs domaines, en plus de
celles qui le sont dans le pays où a été décerné le titre ou le diplôme, l'intéressé devra se
présenter à des examens sanctionnant ces études.
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6. Membres spécifiquement visés:

Bolivie, Colombie, Equateur et Pérou.

7. Le texte peut être obtenu auprès de:

Ministerio de Industria y Comercio
Dirección de Relaciones Comerciales Internacionales
Dirección para Asuntos de la OMC
División sobre Comercio de Servicios
Av. Libertados Centro Comercial Los Cedros
Piso 5
Caracas
Venezuela

Téléphone (+582) 731 16 76
(+582) 731 19 55
(+582) 761 68 55
(+582) 761 04 19

Téléfax (+582) 762 29 61




